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STATUTS 

DE LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS DES HABITA­

TIONS HYGIÉNIQUES A BON MARCHÉ POUR 

LA POPULATION JUIVE (DE RUSSIE). 

But de la Société, ses Droits et ses Obligations 

ARTICLE PREMIER 

Une Société par actions est fondée, sous le titre de 
Société par actions des Habitations Hygiéniques à 
Bon Marché pour la population Juive, dans le but de 
construire des maisons dans les villes et les bourga­
des de la zone générale du territoire juif et dans les 
agglomérations urbaines des gouvernements du rayon 
de la Vistule, afin de fournir aux habitants juifs pau­
vres, vivant de leur travail, dans ces villes et bour­
gades, des habitations confortables à bon marché, 
des ateliers pour l'exercice de diverses professions, et . 
aussi pour acquérir dans ces mêmes villes et bour­
gades des terrains qui seraient cédés, par petits lots, 
en location pour être exploités en jardins fruitiers 
ou potagers. 

Remarque J. - Le fondateur de la Société est le 
Conseiller d'Etat actuel : le Baron HORACE 
OSSIPOWITCH GUNZBOURG. 

Remarque JI. - La cession par le fondateur, avant 
la fonnation de la Société, de ses dr?its et de ses 
devoirs sociaux à un tiers, l'adjonction de nouveaux 



fondateurs et l'exclusion d'un des fondateurs nouvel­
lement admis, ne peuvent se faire que sur autorisa­
tion spécialen1ent demandée chaque fois à cet effet, 
au Ministre des Finances. 

ARTICLE 2 

La Société a le droit, sous réserve de l'observation 
des lois et règlements existants et des droits privés, 
d'acquérir en toute propriété et de louer des luaisons 
avec les terrains y attenant, ou des terrains vides sans 
constructions, de construire des 111aisons neuves, de 
céder en location des habitations et des lots de ter­
rain , de contracter des hypothèques sur les Îlnmeu­
bles, de les aliéner et, en général, d'en tirer tous les 
revenus conformén1ent au but de la Société. 

Remarque. - Il est interdit à la Société d'acquérir 
en toute propriété ou en propriété ten1poraire des 
in1n1eubles dans les localités ou cette acquisition est 
défendue par la loi aux israélites et aux étrangers. 

ARTICLE 3 

La Société, ses bureaux et ses agents sont soun1is, 
en ce qui concerne le paien1ent de la patente d'Etat, 
des droi ts de douane, de tÎlnbre et des autres Ï1npôts 
locaux ou généraux, à tous les règlements et pres­
criptions aussi bien générales que spéciaJes à l'entre­
prise de la Société, à celles actuellelnent existantes 
dans l'En1pire C01nme à celles qui pourra-ient ètre 
édktées dans J'avenir. 
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ARTICLE 4 

Les publications de la Société, dans tous les cas 
prévus par la loi et par les présents statuts, se font 
qans le Messager Officiel, Messager des Finances, 
de l'Industrie et du Commerce (Indicateur des déci­
sions du Gouvernement pour le Ministère des 
Finances), dans les bulletins officiels des deux capi­
tales, et dans le Bulletin de la Préfecture de Saint­
Pétersbourget de la Police Métropolitaine, avec obser­
vation des règles établies. 

ARTICLE 5 

La Société a un sceau portant son titre (Art. I). 

Capital de la Société, les Actions, Droits et 

Obligations de leurs Propriétaires 

ARTICLE 6 

Le capital de la Société est fixé à 500,000 
roubles, divisé en 2,000 actions de 250 roubles 
chacune. 

ARTICLE 7 

Le non1bre total des actions indiqué à l'article 6 
est partagé, par accord n1utuel, entre le fondateur et 
les personnes appelées par lui à participer d'un C0111-
mun acc~rd à l'entreprise. 

Remarque. - Les actions laissées au fondateur 
sont déposées par le Conseil d'Administration de la 
Société dans les établisselnents de la Banque de 
l'État et ne peuvent être ~édées à des tiers avant 
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l'approbation régulière du compte rendu du premier 
exercice. 

ARTICLE 8 

Les sommes dues pour les actions doivent être 
versées par les participants, dans un délai de six mois 
au plus après le jour de la publication des Statuts, 
entièrement, sans délais; les versements sont ins­
crits dans les livres établis, ' et il est délivré, en 
reçu de l'argent, d'abord des quittances portant la 
signature du fondateur, puis les actions mêmes. L'ar­
gent reçu pour les actions est déposé par le fondateur 
dans les établissements de la Banque de l'État; il Y 
reste jusqu'à ce qu'il soit réclalné par le Conseil 
d'Administration de la Société. Après présentation 
au Ininistre des finances de documents certifiant le 
dépôt dans les établissements de l'État de tout le 
capital social, la Société commence ses opérations. 
Au cas où ces conditions n~ seraient pas remplies, la 
Société est considérée comme non constituée, et l'ar­
gent versé pour les actions est rendu entièrement aux 
ayants droit. 

Remarque. - Les livres pour l'inscription des som­
mes versées pour les actions, sont tenus confornlé­
ment aux règles édictées par les art. 4 à Iode l'art. 
2166 du tome X de la 1 re partie du Code, édition 1887, 
et sont présentés à l'Administration Municipale de 
Saint-Pétersbourg, pour l'approbation du timbre de 
souche et pour être paraphés et scellés. 



ARTICLE 9 

La constitution et l'ouverture de la Société, ou sa 
non constitution, sont annoncées au Ministre des 
Finances et portées à la connaissance générale; dans 
le premier cas, par le Conseil d'Adnlinistration; dans 
le deuxième cas, par le fondateur. 

ARTICLE 10 

Dans la suite, à mesure que se développeront les 
affaires, suivant .les besoins, elle pourra augnlenter 
son capital par une éInission d'actions complémen­
taires, au prix ancien, pour une somnle totale ne 
dépassant pas la somIne de l'émission primitive 
(500,000 roubles). Ceci ne peut être effectué que sur 
une décision de l'Assenlblée Générale des Actionnai­
res, et sur autorisation spéciale, chaque fois renou­
velable, du Ministre des Finances, dans les conditions 
approuvées par lui. 

Remarque. - Bien que les actions complémentaires 
de la Société soient élnises au prix ancien, le sous­
cripteur de chaque action nouvelle doit verser, en plus 
du prix nominal, une certaine prinle, égale pour le 
moins, à la part du capital de réserve revenant à cha­
que action des émissions précédentes. Cette part est 
cale lée i'ap ès le dernier bilan , et les primes ainsi 
recueillies vont augmenter ce nlême capital de 
réserve. 

ARTICLE II 

Dans les émissions complémentaires, les proprié­
taires d'actions des émissions précédentes ont un droit 
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de préférence pour l'achat des actions nouvelles, sui­
~ant le nombre d'actions qu'ils possèdent. Si la sous­
cription pour l'élnission nouvelle n'est pas entière­
ment couverte par les propriétaires des actions d-es 
émissions antérieures, il est ouvert une souscription 
publique pour le reste des actions, sur autorisation 
du ministre des finances et dans des conditions qui 
doivent être au préalable approuvées par lui. 

ARTICLE 12 

Les actions de -la Société ' peuvent être, suivant le 
désir de leurs propriétaires, nominatives ou au -por:.. 
teur. Les actions nOlninatives portent la qualité, les 
noms et prénon1s du propriétaire. Les actions sont 
détachées d'un livre à souche~ portent des nun1ér})s 
d'ordre et' sont délivrées avec la signature de ' trois 
membres du Conseil d'Adlninistration, du cOlnptable 
et du caissier~ et avec apposition du sceau de la 
Société. 

Remarque. - Les actions de la Société et les feuil­
les de coupons doivent être imprimées à l'Office de 
Préparation des papiers d'État. 

ARTICLE 13 
Chaque action est accompagnée d'une feuille de 

coupons d.e dividende pour une période de dix ans; 
ces coupons portent le nUlnéro de l'action à laquelle 
il~ appartiennent et l'année, en ordre successif. A 
l'expiration de cette période de dix ans, les Action­
naires reçoivent, dans les Inêlnes conditions, de nou­
velles feuilles de coupons, pour la période suivante 
de dix ans et ainsi de suite. 
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ARTICLE 14 

La cession des actions nominatives d'un action­
naire à un autre ou à une tierce personne s'effectue 
au moyen d'une signature de cession faite sur l'ac­
tion; les actions doivent être présentées avec un avis 
correspondant, au Conseil d'Administration, afin que 
la mutation soit consignée dans ses livres. Le .Conseil 
d'Administration ne fait lui-même les inscriptions de 
Inutation sur les actions que dans les cas prévus par 
le § l, art. 2167, t. X le partie du Code, édition 1887, 
et après décision judiciaire. La cession d'une . per­
sonne à l'autre des actions au porteur se fait sans 
aucune forn1alité, et le détenteur d'une acti~n au por­
teur est toujours censé en être le propriétaire. 

ARTICLE 15 
La négociation en Bourse des actions de la Société 

ne sera adn1ise qu'après la publication des comptes 
du pren1ier exercice, et, en tout cas, avec l'autorisation 
du 111inistre des finances. 

ARTICLE 16 
Les coupons des actions nominatives ne peuvent 

être translnis . sans les actions, sauf les coupons d~ 
l'année courante; en ce dernier cas, aucune inscrip­
tion de n1utation n'est exigible sur les coupons et 
aucun avis de cession ne doit être donné au Conse'il 
d'Adlninistration. 

ARTICLE 17 
L'actionnaire qui a perdu des actions nominatives 

ou les coupons y attachés, sauf les coupons de l'an­
née courante, doit en avertir par écrit le Conseil d'Ad-

• 
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ministration en spécifiant les numéros des actions ou 
coupons perdus. Le Conseil d'Administration fait les 
publications légales aux frais de l'actionnaire. Si, 
dans un délai de six mois à partir du jour de la publi­
cation, aucune nouvelle n'est fournie au sujet des 
actions ou coupons perdus, il est délivré de nouvelles 
actions ou coupons, portant les mêmes numéros et 
la n1ention qu'ils sont délivrés en place d'actions ou 
coupons égarés. Le Conseil d'Administration n'ac­
cepte aucune déclaration au sujet de la perte de cou ... 
pons d'actio?s nominatives pour l'année courante, ou 
d'actions au porteur et leurs coupons. L'actionnaire 
qui a perdu ses cou pons est privé du droit de rece­
voir le dividende gui leur revient; au moment de la 
distribution de nouvelles feuilles de coupons aux 
actions au porteur, ces feuilles sont délivrées aux 
propriétaires des actions. 

ARTICLE 18 

En cas de 'lnort d'un actionnaire et de constitution 
d'une tutelle de sa fortune, les administrateurs n'ont, 
de par leur titre, aucuns droits spéciaux en ce qui 
concerne les affaires de la Société, et sont soumis, au 
même titre que les autres actionnaires, aux règles 
édictées par ces statuts. 



- 11-

Conseil d'Administration de la Société, ses Droits 

et ses Obligations 

ARTICLE 19 

La direction des affaires de la ' Sodété appartient à 
un Conseil d'Administration, siégeant à Saint­
Pétersbourg, et composé de cinq membres élus par 
l'Assemblée Générale des actionnaires. 

Remarque. - La nomination d'une personne de 
confession juive à une fonction quelconque de la 
Société ne saurait changer les droits de cette per­
sonne, relativement au séjour dans toute l'étendue de 
l'Empire. 

ARTICLE 20 

Pour remplacer un Membre du Conseil d'Adminis­
tration au cours d'une absence prolongée ou en cas 
de maladie, et aussi en cas de mort ou de départ 
anticipé d'un membre du Conseil, l'Asselublée Géné­
rale nomme trois suppléants qui, durant toute la 
période où ils exercent les fonctions de membre du 
Conseil, usent de tous les droits et prérogatives atta­
chés à cette fonction. 

ARTICLE 21 

Ne peuvent être nommés melubres du Conseil ou 
suppléants que les actionnaires possédant à leur nom 
au moins dix actions. Ces actio~s sont gardées dans 
la caisse de la Société ou dans les établissements de 
la Banque de l'Etat durant toute la période pendant 
laqll-elle les p~rsonnes nommées ' par l'4S$~P1blé'e 

Géllera~~ ~~ercènt les sU~d.it~8 ' fonctions, ei n 'e -peu:" 
" ' 
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vent être aliénées avant l'approbation des comptes et 
du bilan de la dernière année pendant laquelle les 
propriétaires de ces actions ont été ll1elnbres du 
Conseil ou suppléants. En cas d'absence d'actionnai­
res possédant le chiffre d'actions voulu, et désirant 
se faire nonllner ll1eInbres du Conseil ou suppléants, 
l'Assen1blée Générale a le droit de non1mer à ces fonc­
tions, s'il y a lieu, des personnes n'ayant pas le chif­
fre d'actions fixé, mais à la condition que l'é.lu 
acquière à son non1, dans le délai d'un Inois à partir 
de son élection, le nombre d'actions ci-dessus fixé. 

ARTICLE 22 

Au bout de la preInière année, après la pren1ière 
élection des meinbres du Conseil et de suppléants, et 
au bout de la deuxième, le sort désigne un ll1ell1bre 
et un suppléant qui quittent le Conseil d'Adininistra­
tion; la troisième année, les derniers Inell1bres et 
suppléants nommés à la prell1ière élection sortent du 
Conseil. Dans la suite, les ll1eInbres du Conseil et 
les suppléants quittent le Conseil par rang d'ancien­
neté de nomination, dans le ll1ême ordre. En place 
des tnembres du Conseil ·et des suppléants sortants, 
l'Assemblée Générale nomme de nouveaux tnembres 
et suppléants. Les membres et suppléants sortants 
sont rééligibles . 

ÀltTICLE 23 

Un suppléant, ayant remplacé au Conseil d'AdlUi-­
nistration un Inep1bre manquant, reste membre du 
Conseil jusqu'à l'expiration de la période pour Ïa-
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quelle le membre n1anquant a été élu, n1alS sans 
dépasser la période pour laquelle le suppléant lui­
Inême a été nomn1é. 

ARTICLE 24 

Après la pren1ière Assemblée Générale, q)nvoq uée 
par le fondateur, et, dans la suite, tous les ans àprès 
l'Assemblée Générale annuelle, les melnbres du Con­
seil nomment parn1i eux un Président et un Vice­
Président. 

ARTICLE 25 

Les 111elnbres du Conseil peuvent toucher pour 
leurs travaux en faveur de la Société en dehors d'un 
tant pour cent de gratification sur les bénéfices nets 
(Art. 42), un traitement fixe, suivant la décision 
de l'Assemblée Générale. 

ARTICLE 26 

Le Conseil d'Adlninistration gère toutes les affaires 
et les capitaux de la Société sur les bases d'une mai­
son de conlmerce bien organisée. Ses obligations 
consistent: 

a) à recevoir l'argent versé à la Société en échange 
des actions et à délivrer ces actions; 

b) à organiser, suivant les usages du commerce, 
la comptabilité, la caisse et le service des écritures, 
et à établir, conformément aux art. 37-39, le ' rapport 
et le bilan annuel, de même que le budget et le plan 
r(f'opétations; . ~ 
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c) à nommer les employés nécessaires au service 
de la Société, à fixer leurs occupations et leurs ap­
pointements, et à les révoquer s'il ya lieu; 

d) à acheter les matériaux au comptant ou à 
crédit; 

e) à louer des magasins, des appartements ou au­
tres habitations nécessaires; 

j) à assurer l'avoir de la Société; 
g) à délivrer et à accepter en paiement des lett.res 

de change ou autres obligations temporaires, dans 
les limites fixées par l'Assemblée Générale; 

h) à escompter les effets payables à l'ordre de la 
Société; 

i) à conclure, au nOln de la Société, des traités et des 
contr~ts avec les administrations officielles, avec les 
sociétés privées, de même qu'avec les institutions 
municipales, départementales ou corporatives et les 
personnes privées; 

j) . à donner des procurations aux personnes nom­
mées par le Conseil d'Administration à certains pos­
tes dans la Société, sans en excepter celles qui seront 
nommées à ces fonctions par l'Assemblée Générale; 

k) à accomplir les actes légaux concernant l'ac­
quisition, la vente, la location et la mise en hypo­
thèque d'imlneubles dans les limites du règlen1ent 
établi par l'Assen1blée Générale; 

1) à · convoquer les Assemblées · Générales des 
actionnairës, et, en général, à gérer toutes les affai­
res 'concernant la Société, 'Sans exception, dans les 
limites fixées par l'Assemblée G"éttétale. 
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Une définition plus détaillée des"fonctions du Con­
seil d'Administration et une délimitation plus pré­
cise de ses droits et obligations sont fournies par un 
règlen1ent approuvé par l'Assen1blée Générale et que 
celle-ci peut, à son gré, modifier. 

ARTICLE 27 

Le Conseil d'Adn1inistration peut, avec l'approba­
tion de l'Asselublée Générale, nommer une ou plu­
sieurs personnes, chargées de gérer et d'exploiter les 
biens de la Société et de représenter sur place ses 
intérêts; ces personnes forn1ent un Comité local d'ad­
ministration. Les fonctions du Comité sont définies 
par une instruction spéciale du Conseil d'Adininis­
tration. 

ARTICLE 28 

Le Conseil d'Adn1inistratiol1 fait les dépenses, 
suivant le budget annuel approuvé par l'Assen1blée 
Générale des actionnaires. L'AsseIublée peut fixer la 
SOIUIne que le Conseil d'Administration pourra dé­
penser, en dehors du budget, dans les cas urgents. 
Le Conseil sera responsable devant l'Asselublée de 
la nécessité et des conséquences de ces dépenses; 
chaque dépense de ce genre doit être soumise à l'exa­
Iuen de la preIuière Asselublée Générale. 

ARTICLE 29 

Les somn1es arriv:ant au Conseil d'Administration, 
et non des~inées à ê~re Îlnmédiatement dépensées, 
sonLversées par le _ConseiLdans. un établissement de 
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crédit au nonl de la Société, et les billets ou autres 
docunlents reçus en échange de ces sonlnles sont 
gardés au siège du Conseil d'Adll1inistration. 

ARTICLE 30 

Toute la correspondance concernant les affaires de 
la Société, se fait au n0111 du Conseil d'Adnlinistra­
tion, sous la signature d'un des Inembres du Conseil. 

ARTICLE 31 

Leslettres de change, procurations, traités contrat, 
contrats d'achat etautresactes, de 111èn1e gue le récla-
111ations ~l un établisselnent de crédit des son11nes 
appartenant ü la Société , doivent être signés au 
Îl10ins de deux melnbres du Conseil d'Adll1inistra­
tion. Les chèques en conlpte courant sont signés 
d'un seul des n1e111bres du Conseil , ayant reçu à cet 
effet pleins pouvoir, par déci -ion du Con eil d'Ad­
n1inistration. Pour recevoir à la poste les lettres ' 
chargée, les paquets et autres docu111ents , la signa­
ture d'un seul n1em bre du Conseil est suffisante, 
avec apposition du tÏ1nbre de la Société . 
. Remarque J. - Toute la correspondance concer­
nant les affaires de la Société, toutes les relations s'y 
rapportant. et toute la cOll1ptabilité se font dans les 
lin1ites de l'Elupire russe, en langue russe. 

Rema1~que II. - S'il intervient une Inodificarion 
dans le nOlnbre des signatures nécessaires pour les 
dOCUluents én1anant du . Conseil d'Adlninistration, 
ainsi -qu.~ pOUl' les demandes de remboursenienf des' 
s:mnnitrs-.déphs.ées ~par, la .. Sôtiéte~ da.us· de-s- ::c-àwses-èi 



...... 17 -

dcs établissenlcnts dc crédit, le Conseil d'Adnlinis­
tration fixe, avec l'approbation du Ministre des Fi­
nances, un délai ü partir duquel ces 1110difications 
entreront en vigucur, et le Conseil a le devoir d'en 
a ycrtir lcs établisscnlen ts de crédit intércssés . 

ARTICLE 32 
Dans les cas indispensables, le Conseil d'Adnlinis­

tration et les Conlités locaux d'adnlinistration des 
biens de la Société (art. 27), ont le droit de faire les 
délnarches nécessaires auprès des Adnlinistrations et 
au près des fonctionnaires sans procu ration spéciale à 

cet effet; le Conseil d'Adnlinistration Cl aussi le droit 
dc donner plcin pouvoir ü cet effet ü l'un des Ine1l1-
bres ou un tiers; mais, dans les affaires engagécs 
devant les institutions judiciaires, organisées suivant 
les règlem:ents dc l'Enlpereur Alexandre II , l'arti­
cle 27 du Code de Procédure civile doit ètre observé. 

ARTICLE 33 
Le Conseil d'Adn1Ïnistration peut, par une procu­

ration spéciale, donner pleins pouvoirs ü l'un de ses 
111enlbres dans tous lcs cas où une action collective 
de' ll1cll1brcs du Conseil est exigible, sauf pour la 
signatllre des actions (Art. 12. Le Conseil d'Admi­
nistration est responsable devant l'Assenlbléc Géné­
rale de toute~ les ll1csures qui seront prises, à la 
suite de cette procuration, par le ll1enlbre du Conseil 
désigné. 

Le .conseil d'Adn)1Uistration se réunit suivant les 
bésoÎns -des "affaire" l{lai~ au "1TIoirï une fois par 

/ 
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Jnois. Pour que les décisions du Conseil soient vala­
bles, la présence de trois ll1ell1bres au 1110ins est né­
cessaire. Les comptes rendus des séances du Conseil 
d'Adlninistration son't consignés en des procès-ver­
baux, contresignés par tous les n1ell1bres présents. 

ARTICLE 35 

Les décisions du Conseil d'Adll1inistration sont 
prises à la Inajorité des voix; lorsqu'une n1ajorité 
n'arrive pas à se fonner, la question en litige est sou­
n1ise à l'Assen1blée Générale, laquelle délibère aussi 
sur toutes les questions pour lesquelles le Conseil 
d'Administration ou la Comn1ission de Controle 
croit nécessaire d'agir du consentelnent général des 
actionnaires, ou de celles qui, suivant ces statuts et le 
règlement approuvé par l'Asselnblée Générale, ne 
sont pas de la cOlnpétence du Conseil d'Adn1inis­
tration. 

Rema1'que 1. - Un n1en1bre, en désaccord avec une 
décision du Conseil d'Adlninistration, peut den1an­
der que son opposition soit consignée au procès­
verbal, et, en ce cas, il n'est pas responsable des 
suites de la décision prise. 

Remarque II. - Dans les séances du Conseil d'Ad­
ministration, en cas de partage des voix, la voix du 
Président ou du Vice-Président est prépondérante. 

ARTICLE 36 

Les Inembres du Conseil d'Administl"ation relnpli­
ront .leurs fonctions confonnéll1ent aux. prescriptions 
générales et al)X règles édictées dans ces statuts, et, 
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en cas d'actes illégaux, d'abus de pouvoir, d'inactivité 
ou d'infraction aux présents statuts ou aux décisions 
de l'Asselnblée Générale des actionnaires, leur res­
ponsabilité sera détenninée par les lois en vigueur. 

Remarque 1. - Les Inen1bres du Conseil d'Admi­
nistration peuvent être révoqués, par décision de l'As­
se111blée Générale des actionnaires, avant la fin de la 
période pour laquelle ils ont été n0111més. 

Remarque II. - Les règles contenues dans le pré­
sent chapitre des statuts et fixant le siège du Conseil 
d'Adlninistration, le nombre de ses Inelnbres et les 
périodes de leurs nominations (Art. 19-20), le nom­
bre des actions que les n1embres du Conseil d'Ad111i­
nistration doivent déposer à la caisse de la Société au 
InOlnent de leur entrée en fonction (Art. 2 r), l'ordre 
de succession des n1e111bres du Conseil (Art. 23), 
l'élection du Président du Conseil d'Administration 
(Art. 24), le mode de gérance de la correspondance 
sociale, le nOlnbre des signatures sur les documents 
délivrés par le Conseil d'Administration (Art. 30-3 r ), 

et les périodes de convocation obligatoires du Conseil 
d'Adn1inistration peuvent être modifiées par décision 
de l'Assemblée Générale des actionnaires, sur autori­
sation du Ministre des Finances. 
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Compte rendu, Comptabilité de la Société, Partage 

des Bénéfices et Distribution des Dividendes 

ARTICLE 37 

L'année d'exercice de la Société va du pren1ier 
janvier au 31 décenlbre. Le Conseil d'Adlninistratiori 
établit pour chaque année écoulée, et soun1et à l' exa­
nlen et à l'approbation de l'Assen1blée Générale ordi­
li.aire des actionnaires, un rapport annuel détaillé des 
opérations de la Société et le bilan de ses affaires. 
Des exell1plaires imprimés du rapport annuel et du 
bilan sont délivrés au siège du Conseil d'Adn1inistra­
tion quinze jours avant l'Assenlblée Générale à tous 
les actionnaires qui en font la demande. A partir de 
ce nl0ment, les actionnai res ont le droit, aux heures 
d'ouverture des bureaux du Conseil d'Adn1inistration, 
d'examiner les livres du Conseil avec les conlptes, 
docun1ents et annexes se rattachant au rapport et au 
bilan. 

Remarqlle. - La date où s'ouvre l'année d'exercice 
peu t être nl0difiée par decision de l'Assen1blée Géné-' 
raIe, avec l'approbation du Ministre des Finances. 

ARTICLE 3R 

Les principaux chapitres dont le rapport doit don­
ner le détail, sont les suivants: 

a ) l'état du capital social, du capital de réserve, du 
capital d'amortissen1ent, du coût de l'avoir social e t 

des au tres capitaux; les capitaux placés en valeurs 
l1lobilièrcs ne doivent pas être ll1arqués à un prix 
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plus élevé que le prix d'achat de ces valeurs; si, au 
jour du bilan, le cours de ces valeurs en Bourse est 
inf.érieur au prix d'achat, elles ne doivent être comp­
tées qu'au cours négocié en Bourse le jour de la clo­

ture des conlptes ; 
b) Les recettes et dépenses générales pou ria pé­

riode sur laquelle s'étend le rapport; 
c) le cOlnpte des dépenses en appointe111ents aux 

employés de la Société et autres frais d'adlninis- · 

tration; 
d) Le compte de l'avoir comptant de la Société et 

des réserves lui appartenant; 
e) le conlpte des dettes de la Société en vers des 

tiers et des tiers envers la Société; 
f ) le c0111pte des profits et pertes; 

: g ) le com.pte des bénéfices nets et un projet de dis­

tribution du dividende. 

ARTICLE 39 

L'Asse111blée Générale des actionnaires nOlnlne, 
une année à l'avance, pour contrôler le rapport et le 
bilan une Comnlission de contrôle, conlposée de 
trois actionnaires ou plus, lesquels ne doivent pas 
ètre 111elnbres du Conseil d'Ad111inistration, ni enl­
ployés à la Société à aucun titre. Cette C0111111ission 
se réunit obligatoirelnent, un 1110is au plus tard avant 
l'Asse111blée Générale annuelle suivante, et, après 
avoir exa111il1é le rapport et le bilan pour l'année 
écoulée et les livres, comptes, documents et annexes, 
ell~ 'préserüe ·le rappo"rt ét le bilan avec 'ses conclu­
sicrns à l'Asse111blée Générale qui en décide souve-' 
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rainenlent. Cette COlnnlission a le droit, si elle le 
reconnaît nécessaire ou si l'Assenlblée Générale l'en 
charge, de faire l'inspection et l'examen sur lieux de 
toute la fortune de la Société, de contrôler les tra­
vaux faits dans l'année et les dépenses de relnise à 

neuf et de réparation des ünlneubles et, en général, 
d'effectuer toutes les recherches nécessaires pour 
juger du degré d'utilité et d'opportunité, et aussi des 
avantages procurés à la Société par les travaux effec­
tués, par les dépenses engagées et, en général, par 
toutes les affaires de la Société. Le Conseil d'Admi­
nistration a le devoir de nlettre à la disposition de la 
C0111lnission tous les moyens nécessaires p'our accom­
plir cette tàche. Cette Conln1ission exanline aussi, au 
préalable, le budget et le plan d'opérations pour l'an­
née suivante et elle les présente, flvec ses conclusions, 
à l'Assenlblée Générale des actionnaires. La COll1-
ll1ission a de plus le droit d'exiger du Conseil d'Ad­
lninistration, au cas où elle le jugerait indispensable, 
la convocation d'une Assenlblée Générale extraordi­
naire (Art. 48). 

ARTICLE 40 

Le rapport et le bilan une fois approuvés par l'As­
senlblée Générale, sont portés, par voie de publica­
tion, à la connaissance de tous, et déposés en trois 

. exemplaires au Ministère des Finances. 

ARTICLE 41 

En ce qui concerne l'envoi du rapport et du bilan 
annuels aux autorités locales et à la rédaction du 
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Message!' des Finances, de l'Industrie et du Commerce, 
en vue de la publication d'un extrait du rapport et 
des conclusions du bilan, la Société doit suivre les 
art. 102, 103, 104, 107 et 110 du décret, approuvé 
par Sa Majesté le 8 juin 18g8, sur la contribution de 
la patente d'Etat (Recueil des Lois et Décrets du 
Gouvernen1ent, art. 964, 1 8g8) ; en cas de non exé­
cution, elle encourt les responsabilités édictées par 
les art. 105 et 106 de ce même décret. 

ARTICLE 42 

Le rapport annuel une fois approuvé par l'Assen1-
blée Générale, les prélèvelnents suivants sont faits, 
s'il y a lieu, sur les bénéfices nets, c'est-à-dire sur la 
SOlnn1e qui reste après défalcation de toutes les dé­
penses et pertes: 10 °10 au moins vont constituer un 
capital de réserve, 5 °10 au plus pour les Inaisons en 
pierres et 10 °10 pour les autres biens Ineubles et in1-
Ineubles sont destinés à an10rtir le coût prin1itif de 
ces biens, jusqu'à complet an10rtissement et 1 °/0 de 
la SOlnme restante est destiné à alünenter une caisse 
de secours, fonctionnant selon les règles spéciales 
approuvées par l'Asselnblée Génér.dc, en faveur des 
vieux elnployés de la Société ou de ceux qui sont mis 
dans l'ünpossibilité de travailler. Le reste de la SOlTI­
n1e, après prélèvelnent d'une gratification pour les 
Membres du Conseil d'Administration, est distribué 
en dividende aux actionnaires. 

Remarque. - Si, après les prèlèvements indiqués 
dans cet article, la somme des bénéfices nets à dis .. 
tribuer en dividende représente encore plus de 4 0/0 
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du capital social, le surplus de ces 4 % peut être 
enlployé à constituer un fonds de secours en faveur 
des locataires nécessiteux des appartenlents ou des 
lots de terrain de la Société, à organiser des cuisines 
à bon nlarché, des boutiques d'approvisionnenlent, 
des ouvroirs, des refuges et d'autres établissements 
de ce genre, avec observation des règlenlents existant 
à ce sujet. L'Assenlblée Générale des actionnaires 
peut seule disposer de ce capital. 

ARTICLE 43 
Le prélèvenlent en faveur du capital de réserve est 

obligatoire, tant que celui-ci n'est pas égal au tiers 
du capital social. Le prélèvelnent redevient obliga­
toire lorsqu'une partie du capital de réserve a été 
dépensée. 

Remarque. - Le capital de réserve doit être placé 
de telle façon que sa réalisation imJuédiate et sans 
encolnbre soit as su rée. 

AETICLR 44 

Le capital de réserve est destiné uniquenlent à cou­
vrir les dépenses ünprévues. Il ne doit être touché au 
capital de réserve que sur décision de l'Assenlblée 
Générale. 

ARTICLE 4:' 

La date et le lieu de distribution du dividende sont 
portés par voie de publication, ü la connaissance 
générale. 

ARTICLE 46 
. Le dividende non réclGÏlllé ' pendant dix ' ansd~vient, 

p~'opriété de la Société séluf dans les câs où l-e cours ' 
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de la prescription est légalelnent suspendu; en ce cas, 
les dividendes reçoivent la destination que leur dési­
gnent les décisions judiciaires ou celles des adininis­
~rateurs des biens. Les dividendes qui ne sont pas 
réclalnés à telnps et qui sont gardés dans la caisse du 
Conseil d'AdJninistration n'ont droit à aucun intérêt. 

Remarque. ' - Le Conseil d'Adnlinistration ne s'oc­
cupe pas de savoir si un coupon appartient réellelnent 
à son détenteur, sauf dans le cas où opposition est 
111ise par autorité judiciaire au paiement des coupons, 
ou bien dans le cas où le coupon présenté :au paie­
nlent' se trouve être un de ceux dont la perte a été 
déclarée au Conseil d'Adininistration. 

Assemblées Générales des Actionnaires 

ARTICLE 47 

Les Assemblées Générales des actionnaires sont 
ordinaires ou extraordinaires. Les Assenlblées ordi­
naires sont convoquées annuellement par le Conseil 
d'Adininistration, au plus tard au Inois de Inars, pour 
eXalniner et approuver le rapport et le bilan de l'exer­
cice écoulé, les devis des dépenses et le plan d'opéra­
tions pour l'année suivante et aussi pour nOInnler les 
Meinbres du Conseil d'Adnlinistration et de la Conl-: 
mission de Contrôle. Dans ces Assenlblées, on déJi-, 
bère en outre et on décide sur d'autres affaires, dépas­
sant les pouvoirs du Conseil d'Adininistration, ou 
transnli,ses à l'Assenlblée' G~né'raie ' pai- le èon~eil 
d' AdJninis tra tion','\-
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ARTICLE 48 

Les Assemblées extraordinaires sont convoquées 
par le Conseil d'Adlninistration, soit de sa propre 
initiative, soit sur la delnande d'un groupe d'action­
naires possédant un total d'au Inoins dix voix, soit 
sur la delnande de la Commission de Contrôle 
(Art. 39)' Une den1ande de convocation d'une Assen1-
blée Générale extraordinaire élnanant d'un Igroupe 
d'actionnaires ou de la Commission de Contrôle, doit 
être mise à exécution par le Conseil d'Administration 
au plus tard un 1110is après que la de111ande a été 
formulée. 

ARTICLE 49 
L'Asselnblée Générale résout, conformément à ces 

statuts, toutes les questions relatives aux affaires de la 
Société. Mais les questions qui lui sont obligatoire-
111ent SOU111ises sont celles relatives à l'agrandisselnent 
de l'entreprise et à l'élaboration d'une instruction 
pour le Conseil d'Adlninistration au sujet de l'achat, 
de la 111ise en hypothèque, de la vente et de la cession 
en location des biens i1111neubles appartenant à la 
Société. En décidant l'agrandissement de l'entreprise 
et en fonnulant l'instruction ci-dessus 111entionnée, 
l'Asselnblée Générale doit préciser le Inode d'alnor­
tissement des dépenses provoquées par l'agrandisse­
ment de l'entreprise ou les nouveaux achats. 

ARTICLE 50 

La date et le lieu de l'Assemblée Générale sont 
annoncés aux actionnaires par voie de publication, 
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un 1110is au moins avant la date de l'Assen1blée ; la 
publication doit exacten1ent spécifier les questions 
qui seront soumises à l'exan1en de l'Assen1blée Géné­
rale. Le Conseil d'Administration informe chaque 
fois de la réunion la police locale. 

ARTICLE 51 

Les actionnaires participent à l'Asselnblée Générale 
personnellen1ent ou par procuration; en ce dernier 
cas, le Conseil d'Adn1inistration doit en être informé 
par écrit. La procuration n'est valable que pour un 
actionnaire et une seule personne ne peut détenir 
plus de deux procurations. 

ARTICLE 52 

Tout actionnaire a le droit d'assister à l'Assen1blée 
Générale et de prendre part à la discussion des ques­
tions soulnises à l'Assemblée, personnellelnent ou 
par procuration; lnais les décisions ne sont prises 
que par les a'ctionnaires ayant droit de vote. Tout 
groupe de dix actions donne droit à une voix, n1ais 
aucun actionnaire n'a droit, de par ses actions, à un 
nOlnbre de voix supérieur à celui que donnerait la 
possession d'un dixième de tout le capital social, en 
cOlnptant upe voix pour dix actions. 

ARTICLE 53 

Les propriétaires d'actions possédant 1110ins de dix 
actions peuvent grouper leurs actions, par une procu .. 
ra.tion commune pour obtenir une ou plusieurs voix 
(mais jusqu'aux'lünites indiquées à l'art. 52.) 

L.-~ ____________________ ~_ ~ ___ __ __ ~~ __ _ 



ARTICLE 54 

Les actions nominatives, cédées par une personne 
ü l'autre ne donnent à leur nouveau propriétaire le 
droit de vote que trois Inois après l'enregistrenlent de 
la cession par le Conseil d'Adnlinistration. Pour 
avoir le droit d'assister aux AsseInblées Générales et 
d'y voter, les propriétaires d'actions au porteur doi­
vent déposer entre les Inains du Conseil d'AdIninis­
tration, quinze jours avant l'As -enlblée Générale, 
leurs actions ou des quittances de dépôt ou de nantis­
sement de ces actions dans les établisselnents de 
erédit de l'État, dans les institutions de crédit fonc­
tionnant d'après des statuts approuvés par le Gou­
vernement ou dans les établissenlents étrangers qui 
serùnt indiqués par l'Asselnblée Générale des action­
naires et approuvés par le Ministre des Finances. Les 
quittances doivent porter les nunléros des actions. 

Remarque. - Les établissenlents de crédit étran­
gers dont les quittances, confonnénlent ~l cet article, 
peuvent être déposées entre les nlains du Conseil 
d'AdIninistration au lieu des actions originales, doi­
yent ètre spécifiés dans les publications relatives h la 
é6nyoc::ùion de l'As enlblée Générale. 

ARTICLE SS 

Si les actions deviennent par héritage ou de toute 
autre façon,' propriété de plusieurs personnes, Û'Re. 

seùle d'entre elles, à 'leur choix, a le droit d'assister 
à t'As-semblé'e- G~nérale "; de " inême les 111aisons de 
COlTIITIerCe -ne -petl'vèl1..! tivûfr ':' da.ns -l"es - A..ssenlbl-é-es 
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Générales qu'un seul représentant, sans aucune pré-' 
rogative relativen1ent au nOlnbre des voix. 

ARTICLE 56 " 

Pour qu'une Assen1blée Générale soit valable, la 
présence d'un non1bre d'actionnaires ou fondés de 
pouvoir (Art. 51-53), représentant au n10ins la moitié" 
du capital social est nécessaire. Pour résoudre les 
questions relatives à l'agrandissen1ent de l'entreprise, 
à 1',augn1entation ou à la diIninution du capital social, 
aux n10dincations à introduire dans les statuts et à la 
liquidation des affaires, la présence d'un nOlnbre 
d'actionnaires représentant les trois quarts du capital 
social, est exigible. Les décisions "de l'Assemblée 
générale sont obligatoires, quand elles sont prises à 

la 111ajorité de trois quarts des voix des actionnaires 
participant au vote ou de leurs fondés de pouvoirs, 
les voix étant cOlnptées conforn1én1ent à l'art. 52 ; les 
ll1elnbres du Conseil d'Adlninistration et de la Con1-
ll1issiol1 de Contrôle sont 110n1111és à la sÏ1nple Inajo­
rité des voix. Si l'Assenlblée ne satisfait pas, au point 
de vue du non1bre d'actions déposées, aux conditions 
ci-dessus énoncées, nécessaires pour qu'elle soit con­
sidérée conl1ne légalelnent constituée, et si, dans les 
votes sur les questions Soull1ises, il n'y' a pas une ma­
jorité de trois quarts des voix en favet}r d'une des 
opinions en présence, sans compter le cas où la sim­
ple ll1a)orité des voix suffit, une deuxième Assemblée 
genérale 'esf'cùnvoquèé" deux seluaines au plus tôt" 

" ~" 

aprè~'- î~ "; -pren~-i-èrei 'sl1iVànt - -les · règlés ' é-dî'ttéès ~ ' 
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l'art. 50. Cette Asselnblée -est considérée con1n1e lé­
galen1ent constituée, et ses décisions COlnlne définiti­
ves, quel que soit le nOlnbre d'actions déposées par 
les actionnaires qui y assistent, et le Conseil d'Adn1i­
nistration doit infonner les actionnaires de ce fait 
dans la convocation. Cette deuxième Assemblée ne 
peut connaître que des questions qui devaient être 
soumises à la prelnière Assen1blée, ou qui sont res­
tées en suspens; ces questions se décident à la sin1ple 
Inajorité des voix. Les décisions prises dans les 
Assemblées générales sont obligatoires pour tous les 
actionnaires, qu'ils aient a~sisté ou non à l'Assen1-
blée. 

Remarque. - Le scrutin, dans les Asselnblées 
générales, a lieu suivant le désir de l'Asselnblée, au 
Inoyen de boules ou de bulletins fermés et la Inajorité 
se calcule par le rapport entre les votes affinnatifs et 
le nOlnbre total des votes réellelnent élnis par les 
actionnaires sur chaque question séparément. 

ARTICLE 57 

Les questions soumises à l'exalnen de l'Assen1blée 
générale ne peuvent y être présentées que par l'inter­
Inédiaire du Conseil d'Administration, et les action­
naires désireux de faire une proposition q uelconq ue 
à l'Assemblée générale doivent l'adresser par écrit au 
Conseil d'Adlninistration sept jours au Inoins avant 
la date de l'Asselnblée. Si la proposition èst faite par 
un groupe d'actionnaires disposant d'un total d'au 
moins dix. -voix, -.le Conseil d'Administration. est 
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obligé, dans tous les cas, de présenter cette proposi­
tion à l'Assemblée générale la plus proche, avec se~ 
conclusions. 

ARTICLE 58 

L,es actionnaires nOlnn1ent parmi eux un Prési­
dent, chargé de diriger les débats de l'Assen1blée 
générale. Jusqu'au moment de cette nOlnination, 
c'est le Président ou le Vice-Président du Conseil 
d'Adn1inistration qui préside l'Asselnblée générale. 

Remarque. - A la prelnière Assen1blée générale, 
en attendant l'élection d'un Président, le fondateur 
présidera l'Asselnblée. 

ARTICLE 59 

Les décisions des Assen1blées générales sont con­
signées en des procès-verbaux, contresignés par le 
Président de l 'Assem blée, par tous les n1em bres du 
Conseil d'Adlninistration présents et au 1110ins par 
trois des actionnaires présents, ayant déposé le plus 
grand nombre d'actions. 

Remarque, - Les règles contenues dans ce chapitre 
des statuts et relatives à la période de convocation 
des As-sen1blées-générales annuelles (art. 47), au mode 
de convocation des Asselnblées générales extraordi­
naires (art. 48), au nOlnbre des actions donnant droit 
de vote dans les Asselnblées générales (art. 52 et 53), 
aux délais dans lesquels le- droit de vote est accordé 
aux nouveaux actionnaires (art. '57), aux délais de 
présentation des propositions faites par les actionnai­
res aû Co?-seil d'Adlninistration (art. 59) et, enfin, au 
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mode de signature des procès-verbaux des Assemblées 
générales, peuvent être 1110difiées par décision de 
l'Assemblée générale des actionnaires, approuvée 
par le Ministre des Finances. 

Solution des questions litigieuses concernant les 
a1f'aires de la Société, la responsabilité et la 

cession des a1f'aires . 

ARTICLE 60 

Toutes les questions litigieuses relatives aux affai­
res de la Société entre les actionnaires et entre eux et 
les me111bres du Conseil d'Administration; de 111ême 
les litige entre les melnbres du Conseil d'Adminis­
tration et les autres personnes, nommées à des fonc­
tjons électives dans la Société, les litiges de la Société 
avec d'autres Sociétés ou avec des personnes privées 
peuvent se régler devant l'Assemblée générale des 
actionnaires, si les deux parties en cause y consentent, 
ou sui~~re une procéd~lre juridique ordinaire. 

ARTICLE 61 

La responsabilité de la Société est lhriitée par les 
biens meubres et immeubles et lès capitàüx lui~ppar­
tenant; par suite , en cas de non-réussite de l'entre­
prise de la Société, ou de plainte porté.e con:tre el1~, 
chaque actionnaire ne répond que pour la son1me 
qu'il a déjà versée à la Société, à raison de 250 rou­
bles par action, et ne peut être soumis, en dehors de 
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cela, à aucune responsabilité personnelle, ni à aucun 
paiement supplémentaire en ce qui concerne les 
affaires de la Société. 

ARTICLE 62 

Il n'est pas fixé ~e liplÎte à l'existence de la Société. 
Si la marche des affaires rend indispensable la disso­
lution de la Société, son fonctionnement cesse par 
décision de l'Asselnblée générale des actionnaires. Si 
le bilan de la Société n10ntre une perte des deux cin­
quièmes du capital social, et si les actionnaires dans 
le délai d'un an à partir du jour où le rapport annuel 
constatant cette perte a été approuvé, ne comblent 
pas ce déficit~ la Société cesse ses opérations. 

Remarque. - Si la perte des deux cinquièmes du 
capital social étant constatée et la majorité des ac­
tionnaires exprimant le désir de combler cette perte, 
un des actionnaires ne verse pas, dans le délai ci-des­
sus indiqué, le paiement complémentaire correspon­
dant à son nombre d'actions, ces actions sont décla­
rées annulées, ce qui est porté à la connaissance gé­
nérale, et sont remplacées par de nouvelles actions 
portant le même numéro, et mises en vente poür le 
cOlnpte de la Société par l'agent de change local. De 
la somme obtenue par la vente de ces actions, après 
défalcation des frais de publication et de vente, il est 
prélevé en faveur du capital social une son1n1e égale 
au versement complélnentaire dû, et le reste de l'ar­
gent est rendu à l'ancien propriétaire des actions 
annulées. 
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ARTICLE 63 
Au cas où la Société cesserait ses opérations, l'As­

semblée générale nomme parmi les personnes qui la 
composent une commission de liquidation, cOlnpre­
nant au Inoins trois personnes et fixe le 1110de de 
liquidation des affaires de la Société. Le Conseil 
d'Adn1inistration tranSInet toutes les affaires à cette 
Commission. Les liquidateurs convoquent, par avis 
et publications, les créanciers de la Société, prennent 
des n1esures en vue de les satisfaire entièren1ent, réa­
lisent l'actif de la Société et concluent des arrange­
Inents à l'mniable avec des tiers, suivant les indica­
tions données et les IÎlnites fixées par l'Assen1blée 
générale . Les SOInn1es dues aux créanciers et celles 
nécessaires pour satisfaire pleincn1ent aux réclaIna­
tions li tigieuscs, sont déposécs par les liquidateurs, 
au con1pte des créanciers dans les établissements de 
la Banque de l'Etat; ce n'est qu'à ce Inon1ent qu'on 
peut con1mencer à payer les actionnaires, proportion­
nellement aux n10yens dont dispose la Société. Les 
liquidateurs rendent con1pte de leur gestion à l'As­
semblée générale à des dates fixées par l'Assemblée; 
ils présentent, en outre, à la fin de leur liquidation, 
un ra'pport général. Si, à la fin de la liquidation, tou­
tes les somInes à payer ne sont pas remises aux 
ayants droit, par sui~e de l'absence de ceux auxquels 
ces SOInn1es reviennent, l'Assemblée générale désigne 
l'é tablissen1ent où cet arg~nt sera déposé jusqu'à cc 
qu'il soit réclau1é, et indique quel usage on en fera, h 
l'expiration du délai de prescription, 'en cas d'absence 
des ayants droit. 
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ARTICLE 64 

Le Ministre des Finances doit être informé de la 
mise en liquidation par le Conseil d'Adluinistration 
de la Société et de la fin de la liquidation et des dis-· 
positions prises par les liquidateurs; les publications 
nécessaires doivent être également faites pour aver­
tir les actionnaires et toutes les perso'nnes en relations 
avec la Société. 

ARTICLE 65 

Dans les cas non prévus par les présents statuts, 
la Société se guide sur les règles édictées pour les 
Sociétés par actions, et aussi sur les lois générales 
actuellement en vigueur ou pouvant. être édictées 
dans l'avenir. 
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LIVRET DE LOCATAIRE 

D'UNE MAISON APPARTENANT A LA SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 

DES HABITATIONS HYGIÉNIQUES A BON MARCHF~ 

POUR LA POPULATION JUIVE 

Vilna, le ..................................................... ! 90 

Le soussigné, ............................................. ..................... ..... a loué à Vilna, 
dans la maison sise rue Sitroskaïa et appartenant à la 
« Société par actions des habitations hygiéniques à 

bon marché pour la population juive », le logement, 
portant le nO ................ , au ................ étage, cOlnposé de ............. .. .. .. 
pour une durée de ............................. ... ..... ...... ... .. à partir du mois 
de ................ ........................ 1 go ........ au prix de ............ ............ roubles par 
mois, et aux conditions suivantes: 

1. - Je In'engage à payer à l'avance le loyer de 
chaque mois, au commencement du mois, pas plus 
tard que le cinq du mois. 

2. - En cas de non paielnent du loyer à n'ilnporte 
quel tenne, je perds le droit d'occuper plus longtemps 
le logement loué, et le gérant ... a le droit d'exiger 
l'évacuation immédiate du logelnent; je serai obligé 
de payer en entier le loyer dû pour toute la période 
de temps pendant laquelle j'aurai occupé le logement, 
jusqu'au jour du déménagement. 

3. - Le gérant ... a le droit de me refuser, s'il le 
trouve nécessaire, la location du logement, Inên1e 
avant l'expiration du terme, en m'accordant pour 
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déménager, un délai d'un mois au moins à partir du 
jour où il m'aura été donné congé; le congé anticipé 
ne me dispensera pas de payer en entier le loyer con­
venu jusqu'au jour de mon déménagement. 

4. - Le logement ne doit servir qu'à moi et aux 
personnes faisant partie de ma famille laquelle se 
compose ...... ................................................................. . 

Il est absoluillent interdit au locataire de recevoir 
chez lui des pensionnaires ou sous-locataires, soit 
permanents, soit même pour une seule nuit, sans 
autorisation écrite du gérant ... 

5. - Le locataire ... reconnaît qu'il a reçu le loge-
111ent en parfait état, il s'engage ~l le chauffer conve­
nablelllel1t, à en1pêcher l'huillidité de s'y introduire, 
et, à l'expiration du terme de la location, à le rendre 
en bon état, avec les vitres aux fenêtres, les clefs, les 
serrures; il répond des llloindres dégâts survenus 
par sa faute ou par celle d'un membre de sa famille. 

6. --:- Le locat~ir~ n'a pas le droit de n1odifie~ en 
quoi que ce soit l'a~Ta!lge~e!lt du logement; il se 
soumet a~~ ~~sposit~o~s de .. _._ ................................ po~r l'obs~r-

vat~o~ ~~ ~'o~dre· et ~e l~ P!·~Pr.~t~ ~t ~onse~t d'av~nce 
à ce que le .. ~ gé~a~t ... vie~ne ~I!spect~r le> l?g,~~e!1t, 

à ~'~~po~te qu~! ~8~:~!' 
7. _..: ~~ cas o~ il s~~'~it ~~~ispe~sa~le de " r~~ett~e 

à neuf le logement ou de faire des réparations, le 
locataire n'a pas le droit de s'opposer à l'exécution 
des travaux qui seraient trouvés nécessaires ou d'exi­
ger une indemnité pour le dérangement causé parees 
travaux. 
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8. - Le locataire prend sur lui les frais de décla­
ration ~l la police des personnes vivant chez lui, et il 
est, en général, obligé d'obéir à toutes les prescrip­
tions de la police et du règlen1ent ci-joint, se rappor­
tant aux luaisons avec logements hygiéniques. 

RÈGLEMENT 

1. - Chaque locataire des maisons de la « Société 
par actions des habitations hygiéniques à bon luar­
ché», doit observer le plus grand ordre et la plus 
grande propreté aussi bien dans son logen1ent gue 
dans toutes les habitations qu'il occupe ou qui se 
trouvent à sa disposition. 

2. - Les locataires doivent mener une vie tran­
quille; ils doivent être prudents avec le feu dans le 
l<:>gen1ents, les corridors et dans la cave; ils doivent 
sc conduire convenablel11ent et vivre en paix avec 
leurs voisins. 

Tous les rassen1blements troublant l'ordre, aCCOlU­
pagnés de 111usique ou de chant, dans les logements 
ct surtou t sur les paliers, sont interdits. 

3. - Le locataire, qui aura été vu à plusieurs re ­
prises dans un état d'ébriété et aura une conduite im­
morale, recevra sO'n congé. 

4· - Le locataire ne peut organiser dans son loge­
n1ent aucune espèce d'atelier sans autorisation 
écrîte du gérant .... 

5. Il est absolun1ent interdit d'avoir dans son loge-
111ent des chie.Qs, des chats et autres animaux dOlues .. 

tiques, de mê111e que des pigeons ou autres oiseaux. 
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6. - Il est interdit de faire des trous dans les murs 
des logen1ents ou d'enfoncer des clous inutiles, etc. ; 
en dén1énageant ou en rendant son logement, on ne 
doit pas retirer des n1urs les crochets et clous exis­
tants. 

En cas d'apparition d'insectes nuisibles le locataire 
est obligé d'avertir i111111édiatement le gérant ... et de 
prendre toutes les Inesures qui lui seront indiquées 
pour la désinfection du logen1ent. 

7· - Il est interdit de garder dans les logements 
les ordures, la cendre, les reliefs de cuisine et en 
général, les immondices. 

8. - Il est absolu111ent interdit de blanchir et de 
faire sécher le linge dans les logements, sauf les lan­
ges d'enfants, le blanchissage ne doit, se faire qu'à la 
blanchisserie con1n1une. 

9· - Il est absolun1ent interdit de hacher le bois 
dans les logen~ents; on ne doit scier le bois que dans 
la cour et les sous-sols. 

la. - La paille ' ou l'avoine des 111atelas hors 
d'usage doit être ren1ise au portier' et être brûlée. 

Il est interdi t de jeter par les fenêtres les ordures, 
les liquides ou objets quelconques. 

II. - Il est expressén1ent défendu de poser sur les 
fenêtres des vases quelconques et d'épousseter sur les 
paliers et par les fenêtres la literie et les vêtelnents; 
tout cela doit être fait dans la cour, à l'heure et au lieu 
indiqués par le gérant. .. 

12. - Les greniers ne doivent servir qu'au séchage 
du linge, et il est interdit d'y garder d'autres objets. 
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Les locataires de chaque étage disposeront d'un 
grenier COlnn1un ; le séchage du linge sc fera dans un 
ordre indiqué par le gérant ... 

13. - A la tOll1bée de la nuit, toutes les portes· 
Inenant aux. sous-sols et aux greniers seront fennées 
par le portier. On ne doit descendre aux caves qu'a-­

vec une lanterne allu111ée. 
14. - Les locataires doivent se servir avec pru-· 

dence et propreté des canalisations d'eau et d'égoût 
et des cabinets d'aisance; il est absollll11ent interdit 
de jeter dans ces derniers quoi que ce soit, sauf du 
papier et, en général, on ne doit les salir sous aucun 

prétexte. 
Les locataires d'un Inènle palier seront rendus· 

solidaire111ent responsables des dégâts survenus à une 
de ces installations dans le corridor C0l1l11lun et sup­
porteront les fra is de réparation, à nl0ins qu'il ne 
soit dénlontré que les dégats ont été faits par un seul 
locataire; cn ce cas, celui-ci est seul responsable. 

15. - Lc locataire doit i111lnédiatenlent avertir la 
. direction de tout ce qui arrive dans sa falnille : une 
naissance, unc mort, une arrivée ou un départ, une 
111aladie, surtout contagieuse ou épidé111ique. 

16. - En cas de 111aladie contagieuse ou épidémi­
que, le locat~üre ne peut s'opposer à la désinfection 
de son logclllcnt et, en général, aux nlesures prises 
par le gérant... pour eInpêcher le Inal de se répan­
dre; si le gérant. .. l'exige, le locataire est obligé de 
transporter le melnbre de sa fa11lille nlalade dans un 
endroit spéc ialement désigné à cet effet ou ~ll'hôpital. 
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17. - Après chaque n1aladie contagieuse ou épi­
démique, le ... gérant ... a le droit de faire relnettre à 

neuf à ses frais le logelnent où eut lieu la Inaladie, et 
non seulement le locataire n'a pas le droit de s'y 
opposer, mais encore il doit se transporter avec sa 
falnille, pour la durée de la désinfection dans un 
autre local qui lui sera désigné. 

18. - A l'approche du p.cintemps de chaque année, 
les doubles portes et fenêtres doivent être transpor­
tées dans un local indiqué par le gérant. .. ; le loca­
taire est obligé de remplacer au préalable chaque 
vitre cassée ou fêlée par une vitre neuve de n1êlne 
épaisseur à ses frais; en cas contraire, le gérant 
con1n1ande la vitre au cOlnpte du locataire. 

19. - Il est interdit au locataire de n1ettre sur les 
murs de la 111aison, aucune inscription, enseigne, vi­
trine, armoire, etc., sans autorisation du gérant .... 

20. - Toute infraction de la part du locataire ou 
des personnes vivant avec lui à un article quelconque 
du présent règlement, donne au gérant. .. le droit 
de refuser la location à partir du 1 el' du 1110is suivant, 
et, en cas d'infraction particulièren1en t grave, de 
renvoyer sans tarder le locataire 'du 10gell1ent et de 
la maison. 

Ce règle111ent est suivi d'un carnet de quittances, 
disposé COlnn1e suit: 

DATE SOMME DUE POUR LE MOIS DE 

JANVIER 
FÉVRIER 

etc, 




